
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article I-14

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

Article I-14 : La coordination des politiques économiques et de l’emploi

1. Les Etats membres conduisent leurs politiques économiques, en tenant compte de l’intérêt

général, en vue de contribuer à la réalisation des objectifs de l’Union et les coordonnent

au sein du Conseil.

L’Union adopte des mesures en vue d’assurer la coordination des politiques économiques des États

membres, notamment en adoptant les grandes orientations de ces politiques. Les États membres

coordonnent leurs politiques économiques au sein de l’Union.

2. Des dispositions spécifiques s’appliquent aux États membres qui ont adopté l'euro.

3. L’Union adopte des mesures en vue d’assurer la coordination des politiques de l’emploi des

États membres, notamment en adoptant les lignes directrices de ces politiques.

4. L’Union peut adopter des initiatives en vue d’assurer la coordination des politiques sociales des

États membres.

Explication éventuelle :

Cet amendement, déposé lors du premier examen de l’article concernant la coordination des

politiques économiques, vise à mieux refléter la situation actuelle et notamment le fait que ce

sont les Etats membres qui ont la responsabilité de la conduite de ces politiques.


